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ilM Itttrtt tt paqutU doivent êtr$ affranchi*: 

DE L'AGIOTAGE. 

L'opinion publique s'est vivement émue des scandales dont la 

Bourse est le théâtre. Ceux-là seuls restent impassibles et calmes 

dont le devoir est de prévenir et de réprimer de semblables mé-

faits. Le gouvernement se tait au bruit des nouvelles frauduleu-

ses qui viennent en aide au honteux tripotage des spéculateurs : 

le ministère pubh'cse tait quand il voit le délit, quand il en peut 

connaître les auteurs, quand la loi pénale est violée au grand jour, 

quand les coupables font pour ainsi dire eux-mêmes trophée de 
leurs prouesses. 

Il n'y a pas là seulement une scandaleuse impunité qui compro-

met la morale publique et fait douter de la justice : il y a aussi 

peut-être matière à graves recherches sur les causes d'une telle 

indifférence, et il serait à craindre pour ceux qui tiennent en 

leurs mains l'action du pouvoir que l'opinion publique en arrivât 

à commenter trop longtemps la tolérance dont ils couvrent les 
friponneries de l'agiotage. 

Nous ne voulons pas, quant à nous, revenir sur les faits qui de-

puis quelques semaines ont si violemment agité la Bourse. Nous 

n'insisterons pas sur ce qu'il y a eu de grave surtout dans la crise 

de jeudi dernier, sur l'incompréhensible silence du ministère, qui 

a permis que la nouvelle d'un commencement d'hostilités dans le 

Levant se répandît, se fortifiât, restât une journée tout entière sur 

le tapis vert de la Bourse, tandis qu'il avait entre les mains depuis 

la veille une nouvelle contraire; qui le soir, dans les journaux 

qu'il fait payer au budget, a cru devoir fermer encore la main 

aux vérités qu'il tenait, et qu'il a, permis seulement à un organe 

privilégié du lendemain de faire tardivement connaître. Nous ne 

répéterons pas, ce que tout le monde dit—quels sunt les instiga-

teurs de ces coupables manœuvres, — quels sont ceux qui en pro-

fitent, — à quelles relations de politique ou de famille ils les doi-

vent, — quel est celui qui, des mains d'un seul agent de change, 

a reçu ces jours derniers 1 million 164,000 francs de différence. 

Sur tout cela, nous n'apprendrions rien à personne, pas plus à 

l'opinion publique qui en gémit, qu'à l'autorité qui est chargée de 

sévir. Nous voulons seulement, en regard de ces scandales, placer 

le texte de loi. A défaut de l'action judiciaire qui reste inactive, 

nous voulons que l'opinion publique prononce, qu'elle sache de 

quels noms, de quelles peines devraient être flétris les coupables 
qui se jouent si impunément de la fortune publique. 

Aux termes des arrêtés du 29 germinal an IX et du 27 prairial 

an X, la police de la Bourse appartient, à Paris, au préfet de po-

lice, et la loi a jugé si nécessaire la prompte et énergique répres-

sion des délits qui peuvent s'y commettre, qu'un avis du Conseil-

d'Etat, en date du 17 mai 1809, a cru devoir ordonner un mode 

de répression tout particulier. D'après cet avis •> le ministre de la 

» justice donnera aux procureurs-généraux l'ordre de poursuivre 

» selon la rigueur des lois, même par information et sans procès-

» verbaux préalables, ni dénonciation des syndics et adjoints des 

» courtiers et agens de change... le ministre de la police don-

» nera des ordres particuliers aux commissaires de police pour 

>» veiller à l'exécution des lois sur cette matière, et intormera les 

» Cours et Tribunaux des faits parvenus à sa connaissance. » 

Le motif de cette surveillance qui doit être aussi énergique 

qu'incessante se trouve dans les considérans de la loi du 28 ven-

démiaire an IV, qui avait la première décrété en principe que la 

police de la Bourse appartenait aux autorités administratives : 

« Considérant, dit la loi, que la liberté et la sécurité nécessaires 

» au commerce ne peuvent être confondues avec la licence et le 

» trafic de l'agiotage... Que celui-là est agioteur criminel, qui par 

» choix met son intérêt en compromis avec son devoir, en taisant 

» des opérations d'une nature telle, qu'elles ne peuvent lui rap-

» porter quelque bénéfice qu'au détriment de la cho*e publique... 

» Que l'indulgence trop prolongée envers les agioteurs a pu seule 

» les encourager dans leurs coupables attentats, etc. >• 

Quant aux lois répressives, elles sont claires et sans équivo-
que. 

Aux termes de l'article 419 du Code pénal : « Tous ceux qui, 

par des faits faux ou calomnieux semés à dessein dans le public... 

ou par des voies ou moyens frauduleux quelconques, auront opé-

ré la hausse ou la baisse des prix des papiers et effets publics.... 

seront punis d'un emprisonnement d'un mois à un an et mis sous 

la surveillance de la haute police pendant deux ans au moins et 
cinq ans au plus. » 

Les paris sur la hausse ou la baisse des effets publics sont pu-

nis des mêmes peines, et le pari, dit l'article 422 : « Est toute con-

lation, et nous ne croyons pas que la fortune publique ait eu à ment c'est de n'avoir pas fait connaître dans la journée du 20, ou 

souffrir en même temps que la morale se rassurait par leur sup- du moins dans la soirée, par ses journaux, la rectification qu'il 

pression. Mais s'il est vrai que l'agiotage soit lié au crédit de l'état, n'adonnée que le lendemain seulement au Constitutionnel 

vention de vendre ou de livrer des effets publics qui ne seront pas 

prouvés par le vendeur avoir existé à sa disposition au temps de 

la convention, ou avoir dû s'y trouver au temps de la livraison. 

Cette dernière disposition est depuis longtemps violée. Tout ce 

qu'ont pu faire les Tribunaux, ça été d'annuler les effets civils des 

paris, et dans aucune circonstance le ministère public, devant le-

quel se déroulaient ces contestations, n'a eu la pensée de se rap-

peler qu'il y avait là un délit prévu et puni par la loi. Il en a été 

de même des dispositions qui frappent les agens de change de des-

titution et d'autres peines plus graves dans le cas, par exemple, 

où ils font des opérations de banque ou de commerce pour leur 

propre compte (article 83 du Code de commerce), de celle qui dé-

clare banqueroute frauduleuse le fait seul de la faillite ou de la dé-

confiture de l'agent de change, et de bien d'autres dispositions en-
core. 

C'est, dit-on, que l'agiotage est un des ressorts nécessaires du 
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s'il est vrai que les finances publique»' soient en péril parce qu'il 

ne sera plus permis à quelques affamés de se faire millionnaires en 

un jour, que du moins la loi ait ,e courage de le dire, et qu'on 

efface de ces Codes la disposition qui en fait un délit et le ré-
prime. 

Mais cet usage qu'on invoque aurait-il aussi abrogé les disposi-

tions de la loi sur les manœuvres frauduleuses de l'escroquerie, 

et celles toutes spéciales sur la hausse et la baisse des effets publics? 

Est-ce aussi dans l'intérêt des finances de l'état que le gouverne-

ment laisse libre cours à ces manœuvres quand il peut les dé-

jouer ? Certes, toute la puissance des argumentations financières 
n'ira pas jusque là. 

Le délit reste donc, tel qu'il est clairement défini et puni par 

l'article 419 du Code pénal. Jamais il n'a été plus flagrant, plus au-

dacieux que dans la journée du 20 août : et le ministère public 

manquerait à tous ses devoirs s'il restait inactif en présence de 

tant de scandale. Craindrait-il de ne pas en atteindre les auteurs? 

N'importe, il doit agir, car, nous le répétons, il y a délit, et l'en-

3uête judiciaire dût-elle ne saisir aucun coupable—ce dont nous 

outons si elle est active et sérieuse — elle ne pourra manquer 

d'avoir sur l'avenir une redoutable et salutaire influence. 

Le gouvernement sans doute aussi comprendra que si ses de-

voirs sont autres que ceux de l'autorité judiciaire, ils sont aussi 

graves et aussi impérieux. Il a dans l'enceinte de la Bourse uu 

agent qui le représente, aux soins duquel il confie d'ordinaire la 

mission de faire connaître officiellement les événemens auxquels 

peut être intéressée la loyauté des transactions; et ce qu'il fait 

pour la nouvelle d'un accouchement royal, il ne doit pas hésiter 

a le faire sans doute quand il s'agit d'intérêts non moins graves 

qu'il sait compromis par la fraude de quelques nouvellistes faus-
saires. 

L'autorité administrative aux soins de laquelle, ainsi que nous 

l'avons vu, est confiée la police de la Bourse et l'exécution de la 

loi, est là pour arrêter le délit, pour en découvrir les auteurs ou 

les complices. Du jour où elle le voudra sérieusement, sa mission 
sera facile. 

Ce que nous disons des devoirs du gouvernement en pareille cir-

constance, est rappelé aujourd'hui en termes sévères par le Jour-

nal des Débats et par le National. C'est qu'en effet il ne s'agit 

pas ici d'une question politique sur laquelle les partis puissent se 

diviser, mais d'une question de morale et de loyauté que tous les 
honnêtes gens savent également comprendre. 

Le gouvernement a senti le besoin de se justifier et il cher 

che à repousser ce soir dans les journaux semi-officiels les 

graves reproches qui lui étaient adressés ce matin par le Journal 
des Débats. 

Ce journal avait ainsi présenté les faits : 

« Il s'agissait d'abord d'une dépêche télégraphique de Toulon, arrf 
vée dès le matin : cette dépêche avait motivé le départ de M. le duc 
d'Orléans pour le château d'Eu. Cela posé, il n'y avait plus qu'à choi-
sir dans les graves événemens de la journée. Par exemple, les Russes 
étaient entrés dans l'Asie Mineure, et marchaient vers les défilés de la 
Cilicie ; les Anglais avaient fait une descente sur les côtes de Syrie, et 
on ajoutait même qu'ils s'étaient emparés des Dardanelles; quant à l'es-
cadre française, elle avait pris Candie, d'accord avec le pacha d'Egypte ; 
enfin on parlait du retour du Roi à Paris dans les vingt-quatre heures ; 
d'une ordonnance qui convoquait immédiatement les Chambres, et de la 
mobilisation des gardes nationales. 

» Ce qu'il y avait de vrai au fond de tous ces mensonges, c'est que le 
gouvernement avait reçu, hier, une dépêche télégraphique de Toulon. 
Quantàce fait, il n'est pas même permis d'en douter. Les journaux officiels, 
qui hier au soir ne disaient pas le plus petit mot des événemens de la 
Bourse, des bruits étranges qui avaient eu cours et qui avaient trouvé 
crédit, annonçaient, par un làcheux à-propos, que le paquebot à vapeur 
l'Etna était arrivé d'Alexandrie à Toulon le 19. 

» Que le ministère n'ait reçu aucune nouvelle importante d'Alexan-
drie, nous le croyons volontiers, puisqu'il n'a rien dit hier ; nous prenons 
son silenee pour authentique. Mais, dans ce cas, et nous ne parlons que 
de ce qui a trait aux hostilités, au moins était-il sûr d'une chose, c'est 
qu'il ne savait rien. Pourquoi ne pas s'empresser de le dire? C'eût été 
avant, pendant et après la Bourse une grande nouvelle. En publiant 
que le gouvernement ne savait rien, on faisait tomber tous ces coupa 
bles bruits, échafaudés sur la dépêche télégraphique de Toulon, c'est-à 
dire sur un fait vrai. 

» Le ministère possède deux journaux officiels qui ont paru hier soir, 
et qui ont annoncé que le paquebot d'Alexandrie est arrivé le 19 à Tou-
len, etqui n'ont rien dit des événemens de la Bourse. Ne voilà-t-il pas 

des journaux officiels bien informés! Ils ne savent pas que, pendant la 
Bourse, on a exécuté le traité de Londres, que les Russes sont dans l'A-
sie-Mineure, les Anglais à St-Jean-d'Acre, et les Français à Candie, et 
que ces belles manœuvres ont produit une terreur panique! Ils ne savent 
pas que l'instrument de cette terreur panique est une dépèche reçue de 
Toulon ! et s'ils le savent, ils n'ont pas même la velléité de dire que les 
nouvelles reçues par le télégraphe démentent cette importante nouvelle 

c'est d'avoir ainsi prolongé pendant une journée tout entière des 

inquiétudes que certains intérêts pouvaient, après la clôture de la 

Bourse, n'avoir pas eu le temps d exploiter complètement. 

La note officielle ajoute qu'aucune nouvelle n'était arrivée au-

jourd'hui encore à six heures. D'où venait donc celle qu'a publiée 

le Constitutionnel et que reproduisaient hier, en l'appuyant de leur 
autorité, les journaux du soir? 

Au reste, il y a de la part du gouvernement quelque chose de 

mieux à faire que de donner des démentis équivoques, c'est, ainsi 

que nous l'avons dit, de provoquer une enquête judiciaire qui 

permettra de faire à tous justice en mettant au grand jour le ta-

bleau des coupables déprédations qui depuis trois semaines dé-
vorent la fortune publique. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 3 août. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ 

DÉCLARATION 

PUBLIQUE. — INSUFFISANCE DE 

DU JURY. 
LA 

Les journaux du soir répondent en ces termes 

« Nous admettons tous les raisonnemens des Débats; le gouvernement 
ne peut pas tout dire ; toutefois il y a certains faits dont il doit la con-
naissance au public, ne serait-ce qûe pour le sauver des odieux calculs 
de l'agiotage. Mais toute la question est là : le gouvernement avait-il 
reçu ou n'avait-il pas reçu une dépêche télégraphique apportant da 
nouvelles d'Alexandrie ? Nous affirmons que non. 

La causede cet e explosion n'est pas ci mue ; mais l'on pense 

que le feu a pris à l'atelier du grenage 

17,000 kilogrammes la poudre qui s'est 

totale peut s'élever à 100,000 fr. 

nfTn'o ~de"mort Te second aux travaux forcés à perpétuité, pour 

crime d'empoisonnement, par la Cour d'assises de la Mayenne. 

— Louvernet et Porlior, jeunes ouvriers dont le métier consiste 

à chercher sans cesse de l'ouvrage en priant Dieu de leur taire la 

t&ce de n'en pas trouver, battaient un jour le pave depuis le 

Le jury doit-il, à peine de nullité, déterminer l'étendue des terrain* 
auxquels s'applique l'indemnité? (Oui.) 

Peut-il être sursis d statuer sur les dépens? (Non.) 

MM. Nicolas Kœklin et frères, concessionnaires du chemin de 

fer de Mulhouse à Thann, qui déjà ont obtenu la cassation de la 

décision du jury de Strasbourg rendue dans les circonstances extra-

ordinaires dont la Gazette des Tribunaux a rendu compte, vien-

nent d'obtenir aussi la cassation d'une décision du jury de Belfort 
rendue au profit du sieur Kreutler. 

Sur trente-cinq affaires soumises au jury de Belfort, toutes à 

l'exception d'une seule, se trouvaient éteintes par transaction 'au 

jour de la réunion du jury, lequel en avait été si satisfait qu'il l'a-

vait exprimé dans sa décision même. On lit, en effet, dans le pro-
cès-verbal des opérations ce qui suit : 

En terminant le présent procès-verbal de leur délibération, 

les susdits jurés, pour rendre hommage à la vérité, se font un 

devoir et un plaisir de déclarer que, dans leur intervention offi-

cieuse pour voir terminer à l'amiable les affaires en instance de-

vant leur juridiction, le représentant des concessionnaires est entré 

si largement dans leurs vues conciliatrices, que le jury en corps, 

en voyant toutes les affaires ainsi arrangées, sauf une seule, a cru 

devoir lui témoigner, en cette circonstance, sa satisfaction. » 

L'affaire restée en litige était celle du sieur Kreutler. Voici 
quelle a été, à son égard, la décision du jury : 

Considérant le dommage résultant du passage du chemin de fer de 
Mulhausen à Thann à travers les parcelles sous les n

os
 2, 3 5 6 7 8 

9, 38 et 57 du plan, par le morcellement d'iceux, la difficulté d'y arri-
ver commodément et les détours qui s'en suivent, en un mot la difficulté 
de leur exploitation; 

» Ont décidé, à l'unanimité, une indemnité de 50 francs par are pris 
pour l'usage du chemin de fer, et de 20 francs par are de dépréciation 
sur le terrain restant.... 

Et attendu que c'est seulement après avoir calculé le montant de 
l'indemnité revenant à Kreutler sur les bases posées par le jury que 
l'on pourra savoir si elle est supérieure aux offres faites par les conces-
sionnaires, c'est le cas de laisser les dépens en surséance.... » 

Il paraît qu'à l'issue de la séance les jurés déclarèrent qu'en 

accordant 20 fr. par are à titre de dépréciation du terrain restant 

ils avaient entendu accorder cette somme autant de fois qu'ils 

avaient alloué de somme de 50 fr., c'est-à-dire, en raison de cha-

que are pris pour le chemin de fer; ou, en d'autres termes, que 

l'indemnité par are de terrain occupé par le chemin de fer s'élè-

verait à 70 fr., savoir : 50 fr. pour la valeur réelle et 20 fr. à rai-
son de la dépréciation éprouvée par le terrain restant. 

Le sieur Kreutler, lui, n'entendait pas ainsi la délibération du 

jury. Il prétendait qu'on lui avait accordé 50 fr. pour chaque are 
pris et 20 fr. pour chaque are nonpris. 

C'est dans cette position que les concessionnaires du chemin de 

fer se sont pourvus contre la décision du jury, en ce qu'elle con-

cernait les propriétés du sieur Kreutler. Us se sont fondés sur un 

moyen tiré de la violation du quatrième paragraphe de l'article 

38 de la loi du 7 juillet 1833, en ce que le jury, en accordant une 

indemnité de 50 francs par are pris et une indemnité de 20 francs 

par are, à titre de dépréciation du terrain restant, sans détermi-

ner l'étendue de ce terrain, a prononcé une indemnité indétermi-

née, et ne s'est par conséquent pas conformé à la loi qui lui pres-

crit expressément de fixer le montant de l'indemnité. 

« La Cour , 

» Vu les articles 38, § 3 et 42 de la loi du 7 juillet 1833, ainsi con-
çus : 

» Art. 38, g 3. La décision du jury fixe le montant de l'indemnité... » 
» Art. 42. La décision du jury ne peut être attaquée que par la voie 
du recours en cassation, et seulement pour violation du premier para-
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» Attendu en fait que la décision du jury s'est bornée à allouer une 
iudemnité de 50 frartcs par are pris pour l'usage du chemin de fer, et 
de 20 francs par are de dépréciation sur le terrain restant ; et que, ni 
cette décision, ni même aucune énonciation du procès-verbal ne déter-
minent l'étendue du terrain qui, restant au propriétaire, aurait dû di-

minuer de valeur par suite de l'exécution des travaux ; 
• Attendu que le magistrat directeur a laissé les dépens en surséance 

■et a déclaré que ce sera seulement après avoir calculé le montant de 
l'indemnité revenant à Kreutler, fur les bases posées par le jury, qu'il 
sera possible de savoir si elle est supérieure aux offres faites par le con-
cessionnaire ; d'où il suit que le montant de l'indemnité demeurait en-
core incertain et subordonné à des calculs qui pouvaient douner lieu à 
des litiges; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui préeède que le décision du jury n'a 
point, conformément à la loi, mis tin à toute contestation entre les parties 
sur le montant de l'indemnité, en qu'en cela elle a expressément violé 
les articles précités; 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur l'autre moyeu ; 
» Casse et annulle, etc. » 
(Président, il. le comte Portalis; rapporteur, M. Renouard ; conclu-

sions conformes de M. Laplagne-Barris, avocat-général. Plaidant 11° Bon 
jean pour les demandeurs, et APParrot puur le sieur Kreutler.) 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

( Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 22 août. 

ACCUSATION DE DÉTOURNEMENT DE DENIERS PUBLICS CONTRE UN COMP-

TABLE. COMPLICITÉ DE SON PRINCIPAL COMMIS. FAUX EN ÉCRI-

TURE PUBLIQUE. 

Il s'élèue à l'ouverture de l'audience un incident qui cause une 

certaine sensation. Les deux accusés, Quénu et Durand, sont 

membres de l'ordre de la Légion-d'Honneur. Quénu ne porte pas 

sa décoration. On remarque, au contraire, que Durand porte à sa 

boutonnière le rnban rouge. 

M. le président : Durand, comment, après les observations qui 

vous ont été faites, vous présentez-vous encore à l'audience avec 

le ruban delà Légion-d'Honneur? 

Durand (portant la main à sa boutonnière) : Cette décoration, 

je l'ai reçue en récompense d'honorables services; je crois que 

tant qu'une condamnation ne m'a pas frappé, j'ai le droit de la 

porter. 

M. le président : Si vous persistez encore , on délibérera. J'ai 

parlé hier à votre avocat de l'incident qui pouvait s'élever à l'oc-

casion du port de la décoration, il a dû vous conseiller de ne 

pas paraître avec elle à l'audience. Votre opiniâtreté, je dois vous 

ie dire, est tout-à-fait fâcheuse dans votre position. Il existe une 

disposition non abrogée dans la constitution de l'an VIII. Aux 

termes de cette disposition, la mise en accusation pour crime sus-

pend la jouissance des droits civils. Elle s'applique aux droits que 

donne 1 admission dans l'ordre de la Légion-d'Honneur. Jusqu'à 

ce que MM. les jurés aient prononcé à votre égard, vous ne pou-

vez porter votre décoration. L'accusé Quénu est, comme vous, 

chevalier de la Légion-d'Honneur, mais il a mieux compris les 

exigences de sa position, efila bien fait. 

Durand, portant la main à son ruban et le retirant avec vivaci-

té : Eh ! bien, moi aussi je me soumets aux ordres de la Cour. 

M. le président : Ce n'est pas quand je présiderai que je souffrf 

rai qu'un accusé paraisse sur ce banc avec la décoration. Je ferai 

exécuter la loi. 

M. le président : Qu'on fasse entrer un témoin. 

M. Demarthes, contrôleur des contributions : Je constatai dans 

les fonctions que je remplissais plusieurs irrégularités dans la 

comptabilité de M. Durand, et je lui en parlai. Il me répondit de 

ne point être inquiet, que cela tenait à un moment de gêne mo 

mentané. Je crus devoir en référer à mon chef. 

M. le président : Le déficit que vous avez constaté était-il con 

sidérable? 

Le témoin : 11 allait tous les jours en augmentant pendant les 

dix jours que j'ai été contrôleur dans le bureau. Cependant je ne 

crois pas qu'il excédât 1200 ou 1300 francs. 

D. Le déficit était-il supérieur aux bonifications de M. Durand? 

—- R. Je ne sais, cependant je dois dire qu'un jour au moment de 

la constatation M. Durand me dit : « Mes remises vont arriver et 

nous serons d'accord. » 

D. Avez-vous parlé de ces déficits à Quénu? —.R. Oui, Mon 

sieur. 
D. Quelle réponse vous faisait-il ? — R. Il me disait : « Parlez 

en donc, je vous prie, à M. Durand. » 

Le sieur Trévigny, verseur de la recette de M. Durand : Un 

jour, pour compléter le versement que je devais faire à la caisse 

centrale, M. Quénu me remit 600 francs; arrivé à la caisse je 

trouvai que le versement était complet sans cette somme; je la 

rapportai à M. Quénu. 

Une discussion s'engage sur ce point entre les deux accusés. Ils 

firent du fait constaté des conclusions toutes différentes. Durand 

prétend qu'il en résulte que Quénu était fauteur des déficits. Qué-

nu soutient au contraire qu'il n'y a eu de sa part qu'une erreur 

qu'il avait toujours entre ses mains une somme de 2000 francs 

destinée à compléter les versemens, et que ce jour-là il avait cru 

que la recette était complète. 

M. Mareellot, maire du 1 er arrondissement : Un jour j'ai remis 

à M. Quénu 2,000 francs pour payer mes contributions au bureau 

de M. Durand, dont il était commis. 

Me Ferdinand Barrot ■ Le témoin n'a-t-il pas été recherché 

précisément pour les contributions qu'il avait chargé M. Quénu 

de payer? 
M. Mareellot : C'est-à-dire qu'on m'a l'ait une réclamation; j'ai 

montré ma quittance et tout a été dit. 

M. le président, au témoin : Vous pouvez vous retirer. 

M. Mareellot: Avant je voudrais dire un mot d'un mémoire 

tout à lait calomnieux que M. Durand a publié. Je voudrais ré-

pondre. 

M. le président : Il n'a pas été dit un mot au débat de ce détail 

extra-judiciaire. Si cependant vous jugez nécessaire de donner 

des explications... 

M. Mareellot : Si les défenseurs désirent... 

M Ferdinand Barrot, interrompant le témoin : M. Mareellot 

m'a l'ait l'honneur devenir chez moi, je lui ai dit, et je lui ré-

pète ici, que je ne me suis jamais associé à celte publication, et 

que je proteste contre tout ce qui pourrait être dit de fâcheux con-

tre le témoin. 
M. le président, à MM. les jurés, qui paraisssent ne rien com-

prendre à cet incident ;I1 s'agit d'un mémoire qui a ce qu'il pa-

rait aurait été distribué à MM. les jurés de la précédente session. 

MM. les jurés n'en ayant aucune connaissance, il ne sera donné au-
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cune suite à cet incident. (Léger signe de dénégation de la part 

d'un de MM. les jurés.) 
M. l'avocat-général : Nous croyons avoir remarqué un signe de 

dénégation de la part d'un de MM. les jurés. 11 en résulterait qu'il 

aurait été fait une seconde distribution du mémoire en question. 

L'accusé Durand a-t il quelque chose à dire sur ce point ? 

L'accusé Durand garde le silence.-
M. Laurillard, changeur, rend compte des fréquens emprunts 

qui lui étaient faits pour compléter la recette du jour. 

M. le président : Etait-ce à M. Durand ou bien à M. Quénu que 

vous faisiez ces prêts ? 
Le témoin : D'abord à l'un ou à l'autre; mais dans les derniers 

temps à Quénu seul. 
D. Pourquoi cela ? — R. Ah ! c'était une idée. 

P. Une idée qui reposait sur quelque chose, sans doute ? — R. 

J'avais plus de confiance en M. Quénu qu'en M. Durand. 

M. Lumineau, contrôleur des contributions directes, rend lon-

guement compte des discussions qui ont existé entre l'accusé Du-

rand et lui. à propos du fonds de son cautionnement; il dit que 

l'accusé s'est rendu à son égard coupable de stellionat, en lui pro-

mettant un privilège de second ordre qu'il avait déjà donné à un 

autre. 
L'accusé ss défend vivement de ce reproche. 
M. Serise, ancien notaire, a été chargé, en sa qualité d'admi-

nistrateur du pont d'Ivry, d'examiner les comptes présentés par 

Durand. Le résultat constituait ce dernier débiteur de 8,000 fr. 

M. Carestc, ancien officier supérieur du génie, raconte les dif-

ficultés qui ont existé avec Durand au moment où il a cessé d'ê-

tre administrateur. « Des sommes d'une certaine importance 

avaient été, dit le témoin, remises à l'accusé pour en faire la dis-

tribution. Elles lui furent réclamées ; il prétendit qu'il en avait 

été chargé par une assemblée générale d'actionnaires, et qu'il 

voulait en achever lui-même la distribution. Nous n'avons pas été 

de cet avis, et nous l'avons assigné devant le Tribunal de coin 

merce. L'affaire s'est terminée devant arbitres. 

Arrivant à la circonstance de la non-déclaration de Durand 

comme administrateur de la Société du pont d'Ivry, le témoin a 

joute : « Un des administrateurs ayant donné sa démission, on se 

réunit pour le remplacer. Un second administrateur se leva et dit: 

Au lieu d'une élection, faites-en deux,- je donne ma démission 

M. ... en fit autant, et dit : « Au lieu de deux, nommez-en trois. 

M. le comte Dubois, ancien préfet de police, se leva aussi et dit : 

Au lieu de trois, nommez-en quatre. » M. Durand restait ainsi 

tout seul. Un des actionnaires éleva alors une nouvelle discussion 

Il soutint qu'aux termes des statuts il était nécesaire, tous les tra-

vaux étant achevés, de renouveler touie l'administration. La ma-

jorité fut de son avis. On procéda alors à l'élection de tous les ad-

ministrateurs. Les démissionnaires furent presque tous réélus, à 

l'exception de deux, dont M. Durand. Je fus élu à sa place. » 

Durand : Le témoin peut-il dire si jamais on a fait le plus petit 

reproche au sujet de mon administration; si, au contraire, je n'ai 

pas administré avec la plus grande économie. N'esl-il pas vrai 

que j'ai remis aux actionnaires, ce qui est rare dans notre siècle, 

une somme considérable. 
M. Careste, avec hési ation : Il y a, je crois, malentendu dans 

ce que vient de dire M. Quénu. Voilà ce qui s'est passé : je n'ai 

pas trouvé qu'il y ait eu grande économie dans l'administration 

de M. Durand. Il a remis deux cents actions. qui n'avaient point 

été placées, et qui ont été distribuées entre les actionnaires. 

M' Marie : Quelle opinion le témoin avait-il de la moralité de 

Quénu? 
M. Careste : Une très bonne ; mes prédécesseurs me l'avaient 

donné pour un parfait honnête homme, et je l'ai toujours trouvé 

tel. 
M. ïavocat-général : Et Durand, aviez-vous aussi bonne opi-

nion de lui ? 
M. Careste, avec hésitation : Je mentirais à ma conscience si je 

disais que les difficultés faites par M.. Durand ne m'ont pas donné 

de lui une toute autre opinion. 

31. Cavelan : En 1833 ou 1834, j'ai prêté sur la signature Du-

rand et Quénu une somme de 13,000 fr. J'ai été dans la nécessité 

d'exercer des poursuites. Je pris un jugement que je n'ai pas mis 

à exécution. On m'a donné des à comptes. J'ai reçu de Quénu 

1 ,000 fr. Il m'a dit que c'était de ses deniers personnels. Lorsqu'il 

m'a versé cette somme il m'a recommandé de ne pas dire à M. 

Durand qu'il m'avait payé cette somme. 

Quénu -. Je ne voulais pas que M. Durand connût le paiement, 

je voulais^ pour le presser de trouver de l'argent, qu'il se crût sous 

le coup rie poursuites. 

Mlu Magaud, quai Pelletier, 23 : J'ai acheté en 1838 20,000 fr. 

le cabinet de lecture de M. Quénu. J'ai payé en billets à terme. 

M. l'avocat-général: Comment Quénu peut-il expliquer la dif-

férence qui existe entre son prix d'acquisition 5,000 fr. et son prix 

de vente 20,000 fr. ? 
Quénu -. Je l'ai acheté avec 1,100 volumes, je l'ai cédé avec 

7 à 8,000 volumes; voilà ce qui explique la différence. 

M. Peigné, expert teneur de livres, rend compte de l'examen 

qu'il a fait du compte présenté par Durand. 11 critique sa manière 

de procéder. Sur les indications de Quénu, il a vérifié que les 

détournemens remontaient jusqu'en 1828. 

On passe à l'audition des témoins à décharge. 

M. Martineau-Desehenets, conseiller d'Etat, secrétaire-général 

du ministère de la guerre : Je suis mandé ici à la requête de M. 

Durand. Je ne connais rien des faits de la cause, et ce n'est que 

sur les antécédens de l'accusé que je puis m'expliquer. Je le con-

nais depuis trente-cinq ans. Dans le principe j'étais très lié avec 

lui; placé comme lui dans les bureaux de la secrétairerie d'Etat, 

j'avais ave lui des rapports continuels, et je dois à la vérité de 

dire qu'il jouissait dans les bureaux de l'estime de tous; qu'en un 

mot il y était considéré comme un parfait honnête homme. Les re-

lations que lui créa son mariage ne firent qu'améliorer sa position; 

il épousa la sœur du baron Fain. Ce qui prouve encore davantage le 

cas que M. le baron Fain faisait de Durand, c'est qu'il fît épouser 

à son fils la fille de Durand. Jusqu'en 1814 nos relations conti-

nuèrent à être intimes. A cette époque il sortit de la secrétairerie 

d'Etat et passa dans les contributions. Je le vis dès lors rarement. 

Toutes le» fois qu'il vint me trouver pour me demander quelques 

services, je les lui rendis de grand cœur. Je ne savais pas en ve-

nant ici 11 y a un mois pour quel motif j'étais appelé devant le 

jury. J'avais bien lu sur la citation le nom de Durand, mais il ne 

pouvait pas me venir à la pensée que ce fût le Durand que j'avais 

si longtemps connu sous des rapports si honorables. 

M. Pusin, docteur en médecine, est introduit. 

M" Ferdinand Barrot : Durand renonce à l'audition de ce té-

moin. 

M. l'avocat-général : Non, le témoin est inscrit, il faut l'enten-

dre. 

M. Pusin : Je suis tout-à-fait étranger aux faits du procès, et I 

j'ai sans doute été cité pour rendre compte 'd'une circonstance | 

qui m'est personnelle. J'ai fait un jour uo paiement aux contribu. 

butions, et j'ai la conviction que j'ai donné un billet de lOCOf. au li
e

i" 

d'un billet de 500 fr.; je l'ai réclamé; j'ai eu à cet égard une al-

tercation avec M. Quénu; mais je n'ai pas eu mon billet. An
 mQ

~ 

nient de la constatation du déficit, M. Durand sst venu iri
e
 tr
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ver et il m'a raconté tout ce qui se passait. Je lui ai dits « \oi~ 

avez eu tort de vous confier à un homme qui, d'après ce qui sW 

passé avec moi, n'est pas un honnête homme. » 

Quénu, avec émotion : Je demande à répondre à monsieur. C'est 
bien entre mes mains qu'il a payé. Lorsqu'il est venu me faire «s 

réclamation, je lui ai offert toutes sortes de justifications. Il
 a D

»-a 

des renseignemens sur moi, sur ma moralité, et dans cette circo
n

s! 

tance je n'ai pas eu de plus chaud défenseur que M. Durand jf 

Pusin est si bien revenu de ses soupçons qu'il m'a écrit, qu'il'" „ 1 

venu me voir et m'a fait des excuses. 

M. Pusin-. Le fait est que quand j'ai su que M. Quénu était 

homme honorable, qu'on l'estimait, j'ai cessé de lui faire des re-

proches. Je ne me rappelle pas lui avoir écrit, mais j'ai été au bu-

reau et je lui ai donné la main. 

M. le président : 11 résulte de tout cela que vos soupçons ont 

disparu. 
M. Pusin : Oui, mais il n'en est pas moins vrai que j'ai p

er(
j
u 

mon billet de 500 fr. (Hilarité générale.) 

M. Lamouroux, maire de Vitry-sur-Scine : Je suis encore ad-

ministrateur du pont d'Ivry. J'ai eu en celte qualité des relations 

avec M. Durand. Il a eu entre les mains des sommes très considé-

rables, et je crois qu'on n'a jappais eu qu'à se louer de son admi-

nistration. 

M. Bonnet, chef de bureau: Je connais depuis trente ans Qué-

nu. Je l'ai vu souvent, et je n'ai jamais vu en lui qu'un homme 

plein de loyauté et d'honneur. Je n'ai jamais vu nulle part tant 

d'ordre et de conduite que chez cet homme que je ne crains pas 

d'appeler ici mon ami. 

Après l'audition de plusieurs témoins qui tous déposent dans 

les termes les plus élogieux de la probité et de la moralité de 

Quénu, on introduit M. Merger, avoué à la Cour royale. 

M' Marie : Nous n'insistons pas sur l'audition du témoin. Nous 

ne l'avions fait appeler qu'à l'occasion d'une accusation lancée 

contre Quénu par Durand. Durand a gardé le silence sur ce point 

la déposition a donc perdu toute son importance. 

M. le président : M. Merger, sur quels fait devait porter votre 

déposition ? 

M. Merger ■■ Je ne puis parler que d'une conversation que j'ai 

eue avec M. Duraud chez lui. 

M. l'avocat-général : Parlez, parlez, il faut .que tout soit connu. 

M. Merger: M. Quénu tenait un cabinet de f cture dans lequel 

j'avais l'habitude de me rendre. C'est sulement ainsi que je le 

connaissais. Un jour je trouvai Mme Quénu dans une grande af-

fliction: elle me fit monter dans la chambre de son mari, qui était 

au lit, malade. On me raconta ce qui s'était passé , les détourne-

mens de l'un, les complaisantes altérations de l'autre. On me dit 

que Durand voulait faire une plainte contre Quénu. M me Quénu 

ne comprenait pas une pareille conduite et disait ': <> Comment 

se fait-il que M. Durand ne songe pas à combler le déficit ? >> Je 

trouvai qu'elle avait raison et je lui offris de faire une démarche. 

Elle accepta et je fis cette démarche de concert avec M. P. se d qui 

s'intéressait aussi à M me Quénu. Je dis à M. Durand ce que je sa-

vais; il se récria vivement et dit qu'il y avait évidemment erreur : 

que le déficit signalé ne pouvait pas exister. (Durand s'agite sur 

son banc et fait des signes de dénégation.) « Si M. Quénu a fait 

des faux, ajouta-t-il, c'est son affaire, c'est dans son intérêt qu'il 

a agi ; si j'ai pris dans ma caisse j'en avais le droit, et je suis as-

sez riche pour rétablir ce que j'avais prélevé; la caisse était à moi, 

j'avais bien le droit d'y puiser. » Les renseignemens que j'avais 

reçus me permirent de lui dire : « Vous prétendez que vous êtes 

.riche , je ne le crois pas. » Il s'est vivement récrié contre le con-

seil que je lui ai donné de combler le déficit. 

Durand, qui ne peut contenir le mouvement d'irritation qui 

l'anime, se lève et s'écrie en frappant violemment sur la barre: 

j'argue de fanx la déposition du témoin... et je le prouverai; il 

n'était pas seul, et je prie M. le président de faire venir M. Pascal. 

M. Merger : Je ne crains point le contrôle de M. Pascal, il est 

témoin et sera entendu après moi. 

Durand : Je le répète, ce que dit le témoin est faux. 

.!/'• Ferdinand Barrot : que la Cour me permette d'intervenir 

dans le débat contre les protestations mêmes de mon client, qui 

se méprend sur le sens de la déposition du témoin, dont la loyau-

té n'a pas besoin de défenseur. M. Merger n'a pas dit autre chose 

que ce qui résulte des aveux de l'accusé. Il est toujours convenu 

qu'il avait fait des levées sur sa caisse. 

Durand : Je vous demande pardon, le témoin ne dit pas la vé-

rité. 11 ne dit pas ce qu'il m'a offert : il m'a offert au nom de Qué-

nu de payer partie du déficit. 

M. Merger : Je suis venu ici pour dire la vérité, je l'ai dite tout 

entière. Quant à l'offre dont parle Durand, elle n'est jamais sortie 

de ma touche. 
M. Pascal (Germain), avocat, rend dans les mêmes termes que 

M. Merger compte de la discussion avec Durand. 

Durand : Ma femme n'est pas une faussaire peut-être ; en 

bien 1 qu'elle vienne ici, et qu'on l'entende. 

M. le président : Accusé Durand, calmez-vous, vous savez que 

ce que vous demandez est impossible. .' 

A deux heures et demie l'audience est suspendue. Une denii-

heure après elle est reprise, 'et M. l'avocat-général Partarrieu-W-

fosse prend la parole» . . . . 

Il soutient avec force l'accusation à l'égard de Durand; il m«F 

de même sur la culpabilité de Quénu. Seulement il reconnaît qu 

sa position et ses antécédens doivent lui mériter l'indulgence, 

jury. M e Ferdinand Barrot présente la défense de Durand, et 

Marie celle de Quénu. 
L'audience est ensuite suspendue à sept heures et demie et 

prise à huit heures et demie. , , ̂  

M. le président fait avec concision et impartialité le résuffl 

débats; il donne lecture des 370 questions soumises au jury.
 >
 ̂  

Après trois heures «te délibération, MM. les jurés rentrent a ^ •entrent a 1 

heure du matin, ils déclarent Quénu non coupable et répon 

affirmativement, à l'égard de Durand, à toutes les questions ^ ^ 

cernant les détournemens de deniers publics s'élevant a piu 

3000 fr. Toutes les questions de faux sont résolues négative» ^ 

La Cour, par" application des articles 169 et 172 du Code p 

et de l'art. 58 de l'ordonnance dn 20 mars 181(3, condamne 

rand à huit ans de travaux forcés et à 1,000 francs d'amende, 

à un an la durée delà con liai me par corps. £ 

M. le président déclare ensuite Durand dégradé de son titr 

chevalier de la Légion-d'Honneur. 

Durand quitte l'audience sans prononcer un seul mot. 
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CIMOSIQUE 

DÉPARTEMENS. 

Lrne e'grZise sous le scellé. — La commune de 

Vaiiréal arrondissement de Pontoise, était, le dimanche 16 de ce 

nois le'n lemain de la fête de l'Assomption, le théâtre d'un évé-

'lemènt dont la singularité et l'inconvenance produisaient parmi 

|a population locale et les habitans de la campagne , survenant 

nour assister à l'office divin, une vive émotion. 
Par suite de mesures devenues nécessaires, un successeur avait 

e
té donné au maire de la commune , et le curé avait été appelé à 

desservir une autre paroisse. Le nouveau maire, toutefois, n'était 

r
as encore entré en fonctions, non plus que le nouveau desser-

vant. C'est dans cet état de choses qu'une lettre du sous-préfet, 

avertissant l'autorité municipale que le curé devait quitter la com-

inune pour le 15 , était parvenue au maire sortant de fonctions, 

niais conservant ['intérim jusqu'à l'installation de son succes-

seur. Or, le curé ayant officié le 15, et n'ayant pas quitté la com-

mune le lendemain, ce magistrat, par une inexplicable erreur, en-

visagea l'indication contenue dans la lettre comme un ordre qu'il 

crut de son devoir de faire exécuter. 
Le maire donc, après avoir revêtu les insignes officiels de ses 

fonctions, et prenant le soin de se faire accompagner d'une es-

couade de gardes nationaux en uniforme, se rendit de grand ma-

lin à l'église, ( t, dans le but d'empêcher que le curé pût y péné-

trer et v célébrer l'office, fît apposer extérieurement sur les portes 

nue plaque de ferblanc couvrant exactement l'orifice de la serrure. 

Pour plus grande précaution, et avant de se retirer, le maire plaça 

on outre sur la porte une bande de papier qu'il scella aux deux 

extrémités du cachet de la mairie; il distribua ensuite autour de 

l'église des factionnaires auxquels il donna la consigne d'en dé-

fendre l'approche au public. 
Cette bizarre apposition de scellé, cet appareil inusité de force, 

avaient, comme on pouvait le prévoir, excité d'abord de l'étonne-

nieut, puis une rumeur véritable dans la commune. Vauréal, heu-

reusement, n'est éloigné que de quelques kilomètres, et presque 

immédiatement M. le procureur duftoi fut averti par le curé lui-

même de ce qui se passait. 
M. le sous-préfet étant absent, ce magistrat n'hésita pas à se 

rendre sur les lieux. Après avoir inutilement cherché dans un en-

tretien de plus d'une demi-heure à prouver au maire l'illégalité 

flagrante des actes qu il s'était permis, et l'avoir engagé au nom 

clé fa tranquillité publique à faire cesser le scandale dont ils 

étaient cause, il allait aviser aux mesures à prendre pour vaincre 

l'opiniâtre résistance qui avait accueilli tous ses argumens, lors-

qu'il se rappela certaine lettre récente que le curé avait reçue de 

l'évêché, et qui l 'autorisait à célébrer les offices de l'Assomption 

et du dimanche suivant. Le maire prétendit n'avoir aucune con-

naissance de cette lettre, et déclara dans tous les cas qu'il n'y au-

rait égard qu'autant qu'elle serait d'une date postérieure à celle de 

SI. le sous-préfet. Heureusement qu'elle remplissait cette condition. 

Le maire voulait encore chicaner sur la signature, et remettre au 

lendemain la levée des scellés apposés sur l'église ; mais quelques 

paroles fermes de son interlocuteur lui lirentsenlir qu'il faillait cé-

der. 
11 s'achemina donc vers l'église, et après une allocution aux 

personnes rassemblées en cet endroit, allocution dans laquelle il 

se plaignit vivement du silence qu'avait gardé le curé à son égard, 

et voulut le rendre responsable du scandale qui était arrivé, il or-

donna à un garde national de relever la plaque apposée sur la ser-

rure de la porte de l'église. A peine ce te opération fut-elle ter-

minée que le curé, qui attendait avec impatience le dénoûment de 

toute cette affaire, fit sonner vêpres, et bientôt les fidèles protes-

tèrent par leur empressement à se rendre à l'office divin contre 

l'interruption violente que le culte avait éprouvée. 

— BORDEAUX , 20 août. — Un événement- horrible, et qui jelera 

une profonde consternation dans la ville, est arrivé hier soir à 

neuf heures et demie. Une tentative d'assassinat a été commise 

sur la personne de M. Bras-Laffitte, avocat. 
M. Laffitte sortait de la loge de la rue Saint-Siméon, quand, au 

moment où il traversait la rue du Pas-Saint-Georges, un homme, 

que les voisins avaient remarqué, stationnant, dit-on, en ce lieu 

depuis longtemps, s'est jeté sur lui et lui a donné deux coups de 

poignard. 
La police fait d'activés recherches. Nous donnerons demain des 

détails plus circonstanciés sur ce funeste événement. 

— Hier, ie barreau de Bordeaux a procédé aux élections du bâ-

tonnier et des membres du conseil de discipline. 

Ont été nommés : bâtonnier, Me Saint- Marc ; membres du con-

seil : Mes Desèze , Lagarde, Goux-Duportail, Lacoste, Râteau, 

Tcssier, Emile de Chancel, Troplong, Dubertrand, Delprat, Gui-

mard, Privateau, Delbos, Bertrand, Henri Brochon. 

— TOI-LOUSE , 19 août. — Notre ville a été affligée, avant-hier, 

par une affreuse catastrophe. Vers quatre heures après-midi, trois 

fortes détonations, presque instantanées, firent pressentir un des 

malheurs dont Toulouse a été frappée en 1816 et 1822. Les habi-

tans épouvantés se portèrent à l'extérieur de leurs maisons, les 

regards tournés vers le lieu où l'on présumait qu'était arrivé le 

désastre; un nuage immense s'élevartt aussitôt vint confirmer leurs 

funestes appréhensions. C'était, en effet, les ateliers de la pou-

drerie qui venaient de sauter. 
Une îoule immense accourut aussitôt sur les lieux ; la plus 

grande anxiété était peinte dans tous les regards. On trouvait des 
tacneiu, qu autant qu us sont présentes a l' enregistrement; d'où ' 

la conséquence que le premier acte ne peut plus être l'objet d'un 

droit proportionnel lorsqu'il a donné lieu au droit fixe auquel il 

était soumis par sa nature d'acte simple. 

Tel était le système présenté au nom de la ville de Tours par 
Me Rigaud, son avocat. 

Ce moyen, combattu par M. l'avocat-général Hébert, a été re-

jeté par l'arrêt dont suit la teneur : 
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^I^qWaïs du poste n'ont reçu aucune blessure. 
^Tièr;;î|'|J nuit tombante, on a inliunié les restes des victimes 

!gfisufâk renfermés dans six cereeuils. Le cortège était suivi 

un g^nd nombre de personnes. Une souscription est ouverte 

venir au secours des plus nécessiteuses familles, et nous ne 

doutons point que la charité publique ne vienne à leur aide. 

— AM.OILF.ME , 19 août. —Le nommé Jean Michaud, demeurant 

à Saint-Estèphe, faisait la cour depuis quelque temps à Marie Jo-

ret, jeune fille âgée de moins de seize ans. 11 avait même obtenu 

d'elle une promesse de mariage , mais ayant adressé sa demande 

au père de la jeune fille, il avait essuyé un refus. Le 10 mai der-

nier, Marie Joret sortit de la maison comme pour aller promener; 

son père ne la voyant pas revenir, conçut des inquiétudes; il se 

mit à parcourir les environs, mais ses recherches furent inutiles. 

11 se rendit alors chez Michaud père, qui lui dit qu'il ne savait pas 

même où était son fils. Deux jours après, Michaud vint chez Jo-

ret et lui dit d'être sans inquiétute, qu' 1 savait où était sa fille ; il 

renouvela alors en faveur de son fils une demande de mariage qui 

fut vivement repoussée. Quelques jours après, un huissier rencon-

tra Jean Michaud et Marie Joret dans une auberge ; il somma la 

jeune fillle de revenir chez son père : elle y consentit. Cependant 

une instruction fut dirigée contre Mnbaud fils, qui comparaissait 

hier devant la Cour d'assises comme accusé de rapt. 

Dans l'instruction et dans les débats, Michaud a dit qu'il n'avait 

pas compris la portée de son action, et que d'ailleurs Marie Joret 

avait voulu s'enfuir de la maison paternelle pour forcer ses pa-

rons à consentir à son mariage. La jeane fille a déclaré qu'elle n'a-

vait subi aucune violence et que c'était bien volontairement qu'elle, 

avait smvi son ravisseur, qu'elle seule était coupable. 

En présence de ces faits, le jury, au bout de quelques minutes 

de délibération, a déclaré J. Michaud non coupable; en consé-

quence, la Cour a prononcé son acquittement. 

Aussitôt après l'arrêt , Jean Michaud quitte son banc, se dirige 

vers la jeune Marie Joret et l'embrasse tendrement. Il s'avance en-

suite vers le père de sa fiancée, et déjà l'on espère que cette af-

faire va finir par un mariage, mais le père Joret est inflexible et 

repousse le jeune homme avec indignation. Les jurés, les specta-

teurs font de vains efforts, Joret ne veut rien entendre. Les paroles 

conciliantes d'un vénérable ecclésiastique qui se trouvait à l'au-

dience n'ont pas plus de succès. Joret sort de la salle en emme-

nant sa fille. 

— On lit dans le National de l'Ouest du 20 : 

« Nous avons parlé d'une rencontre qui a eu lieu naguère à 

Grand-Champ (Morbihan) entre des gendarmes et des réfractai-

res. Voici ce que nous lisons dans la Vigie du Morbihan du mardi 

18 août : 
» Le lendemain de l'affaire dont nous venons de parler, des 

gendarmes ont rencontré près du pont du Locq cinq réfractaires. 

Ceux-ci ont fait feu en prenant la fuite. Les gendarmes ont ré-

pondu par une décharge à leur attaque, et l'un des fuyards est 

tombé frappé d'une balle qui lui a traversé la cuisse un peu au-

dessus du genou. Les autres ont disparu en abandonnant leur 

camarade blessé. 
» On a cru pendant quelque temps que cette blessure nécessi-

terait l'amputation, mais aujourd'hui l'opération ne paraît pas 

nécessaire; l'état du malade n'a plus rien d'alarmant. On dit que 

cet homme est un déserteur du 1 er r r giment d'infanterie de ma-

rine. La justice instruit. 
» Il paraît qu'une troupe d'environ cinquante réfractaires, divi-

sée en plusieurs bandes, parcourt la commune de Grand-Champ. 

Des individus prévenus de leur avoir donné asile ont été arrêtés. » 

matin sans avoir pu trouver le moyen de rompre le jeune qu'i 

observaient forcément depuis près do vingt-quatre heures, Ils 

a son 

rôtisseur ; 

PARIS , 22 AOÛT. 

c Attendu, en droit, que ce n'est pas seulement pour toute transmis-
sion de propriété d'usufruit et de jouissance des biens meubles et im-
meubles que le droit proportionnel d'enregistrement est établi ; mais bien 
encore pour les libérations, condamnations, collocations, liquidations et 
notamment pour les obligations de sommes et valeurs ; que la perception 
de ce droit doit être réglée, d'après la nature des obligations et par l'effet 
légal que la loi leur attribue au moment même où elles sont soumises à 
la formalité de l'enregistrement ( art. 4 et 69, § 3, n°« 1 et 3 de la loi 
du 22 frimaire an VII; article 78 de celle du 15 mai 1818); que si en 
ce moment l'obligation subordonnée à une condition suspensive et ne 

produisant actuellement aucun effet légal, ne peut, pour son enregistre-
ment, être assuiélie nn 'ii un Amit «„n A)..^ r„„„„ „..„„:»A . i 

NV„UU, uu, uc la même manière qu'il aurait ete du au moment 
de la présentation de l'obligation à la formalité de l'enregistrement, 
si, des cette époque, la condition suspensive s'était déjà trouvée ad 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de premiè-

re instance de Paris, la l' e chambre de la Cour' royale a déclaré 

qu'il y avait lieu à 1 adoption de Charles, dit de Larive, par M me 

Elis*beth-Rosalba Rochefeuille de Forceville, veuve de M. Jean-

Achille-Joseph Breckwelt de Larive. 

— Dans la maison pour dettes de Clichy il existait un usage 

qu'un sentiment d humanité avait fait adopter. Il arrivait souvent 

que des détenus, pour se dérober aux regards du public, deman-

daient à entrer immédiatement dans la maison sans être obligés 

d'attendre au greffe la fin de la rédaction du procès- verbal d'in 

carcératioo dont la copie restait ensuite à leur disposition dans le 

dossier. Mais M. Lépreux, directeur de la prison de Clichy, vient 

do donner l'ordre de ne plus suivre à l'avenir ce bienveillant usa-

ge; il exige que les débiteurs incarcérés attendent au greffe la re-

mise de la copie du procès-verbal. Ce retour aux formalités rigou-

reuses de la loi a été motivé par la plainte d'un sieur B... qui a 

formé une demande de mise en liberté fondée sur ce que, contrai-

rement à la loi, la copie du procès-verbal d'écrou ne lui aurait 

point été remise le jour même de l'incarcération par M. Judé, gar-

de du commerce. 
Le 25 juillet dernier, la V e chambre du Tribunal, saisie de la 

demande du sieur B..., avait ordonné qu'il serait procédé à une 

enquête sommaire pour constater les faits. ( 

A l'audience de ce jour, le Tribunal, présidé par M. d'Herbelot, 

a entendu M. Lépreux, directeur de la maison de Clichy; M. Du-

chêne, greffier, et deux témoins qui ont coutume d'assister M. 

Judé dans ses expéditions et ses exploits. 
Me Coin-Delisle avait, à la première audience, exposé la de-

mande de M. B..., et Me Plocque avait repoussé cette demande au 

nom de M. Judé. 
Le Tribunal a jugé qu'il réeultait de l'enquête que c'était volon-

. L» r — yv»* ^ \i: -t>_
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traire, poser un principe général duquel résulte l'extinction du droit hy-
pothécaire lui-même sur l'immeuble que l'acquéreur aurait purgé, et 
par conséquent la perte pour les créanciers de leur qualité de créan-
ciers hypothécaires sur cet immeuble, soit à Pencontre de l'acquéreur, 
soit à l'encontre de tous autres créanciers qui auraient utilement con-
servé leurs droits; 

u'ils 

se 

trouvaient pour 1 instant près' du marché" Samt-Honoré, où leurs 

veux avides, leur nerf olfactif violemment excité, venaient aug-

menter encore les impérieuses exigences de mes-ire Casier. En-

fin, ils se consultent quelques instans. se séparent pendant ueux 

minutes, et se rejoignent bientôt rue Neuve-S dnl-lîoch, au coin 

de la rue de la Corderie, Louvernet porteur d'un magnifique pou-

let rôti, et Porlier tenant sous sa blouse un énorme morceau de 

veau non moins appétissant; mais tout à coup la joie qui brillait 

sur leur figure fait place à une expression de terreur; les cris : au 

voleur! arrêtez! se font entendre; nos deux industriels ne doutent 

pas qu'ils ne soient pour quelque chose dans ce cri d'alarme, et 
ils s'échappent, chaeun de son côté, après avoir eu toutefois la 

présence d'esprit de faire entre e^x l'échange des comestibles 

dont ils étaient porteurs. : . 
Louvernet, qui avait tourné à droite, est aperçu par le rôtisseur 

auquel le poulet avait été enlevé, et qui, voyant un homme fuir a 

toutes jambes, pensa assez rationnellement que ce pourrait bien 

être son voleur. Il double de vitesse, et bientôt il tient au collet 

notre ami Louvernet, qui, levant la tête avec une colère qui n e-

tait pas sans dignité, demande de quel droit on se permet 

égard un pareil procédé. ■< Quelle audace ! s'écrie le rôtis 

mais misérable, tu viens de voler un poulet à mon étalage. — Moi. 

s'écrie Louvernet en levant les épaules; allons donc, vous êtes fou. 

- C'est un peu fort, s'écrie le marchand en prenant à témoins les 

personnes que cette scène avait rassemblées, tenez, Messieurs, 

voyez plutôt, il le cache sous sa blouse ! » El soulevant le vête-

ment du jeune homme, qui n'oppose qu'une faible résistance, il 

met à découvert... un superbe morceau de veau. Fort attrapé a 

cette vue, il s'excuse, balbutie; les témoins le blâment hautement, 

lui reprochent sa précipitation, et allaient peut-être lui faire un 

mauvais parti, si Louvernet, avec une magnanimité digne des 

âges antiques, n'eût aussitôt pris la parole. « Allez, dit-il, je vous 

pardonne... il parait que vous venez d'être volé et cotte circon-

stance vous excuse à mes veux... seulement une autre fois, tâchez 

d'agir aveé un peu plus de prudence, vous ne trouveriez pas tou-

jours des gens qui se contenteraient de vos explications. •> 

Qu' advenait-iide Porlier pendant ce temps-là : il avait arpente 

tout d'un trait la rue paillon, et il avait fait irruption dans la bou-

tique d'un marchand de vins de la rue Neuve-St-Augustin, où il 

avail ordonné que l'on apportât deux couverts et un litre de vin. 

Aiusi qu'il en émit convenu avec Louvernet, celui-ci devait l'y re-

joindre, et là, ils devaieni faire fêle au repas succulent que leur 

adresse avail improvisé. Malheureusement pour lui, il avait été vu, 

enlevant le morceau de veau, par un passant, homme prudent, 

patient, temporiseur, qui, au heu de l'arrêter surplace, s'étaiteon-

tenté de le suivre, pensant qu'il y avait toujours avantage à pren-

dre un voleur au gîte. 
Après l'avoir vu entrer chez le marchand de vins et s'y attabler, 

il s'était dit que, sans doute, le camarade avec lequel il avait cau-

sé allait venir l'y retrouver, et il s'était mis en embuscade sous 

une porte ce-chère en face. 
Bientôt en effet il voit arriver Louvernet qui prend place vis-à-

vis de Poriier, et lorsque nos deux filous s'apprêtent à dépecer le 

premier rôti, i! entre, dit à\ elqucs mots au marchand de vins, et 

nos deux indusVieis, troublés dans leur festin avant même d'y 

.avoir goûté, sont sommés de suivre la garde que l'on était allé 

chercher. Ou les conduit tous deux chez le rôtisseur où le morceau 

de veau avait été pris et qui reconnaît parfaitement sa marchan-

dise. Quant au poulet, il déclare qu'il n'est pas à lui. 
Mais le propriétaire de lu volaille demeurait à quelques pas de 

là , et voyant la foule qni s'amassait à la porte de son confrère, îl 

arrive, guidé par cet instinct de marchand volé, qui est comme 

un sixième sens, et reconnaît à la fois son poulet et son fuyard de 

tout à l'heure. 
Mis bientôt en lieu de sûreté, les deux gastronomes sortaient 

aujourd'hui de prison pour comparaître devant la police correc-

tionnelle, où les deux rôtisseurs et le passant, cités comme té-

moins, sont venus raconter comme quoi le hasard avait déjoué la 

combinaison assez adroite des jeunes voleurs. 

La position d'affamés où se trouvaient Porlier et Louvernet eût 

pu peut-être sembler au Tribunal une circonstance atténuante, si 

ées messieurs eussent témoigné de quelque repentir. Loin de là ils 

déploient un cynisme affligeant et érigent le vol en principe. « Il 

faut manger, dit Louvernet, je ne connais que ça; et quand on 

n'a pas de quoi on prend à ceux qui ont. Moi, d'abord, quand mon 

estomac bat la chamade je volerais le Père éternel. - Approuvé ! 

s'écrie son complice; tu parles comme un livre, Louvernet. » 

Malheureusement, ce livre n'est pas le Code pénal, lequel tient 

un tout autre langage, à l'article 401. Aussi, le Tribunal, en fai-

sant l'application aux prévenus, les condamne chacun à un an de 

prison et à cinq ans de surveillance de la haute police. 

— Un officier de la garnison de Chatam, près de Londres, se 

donnait tin cruel passe-temps. 11 faisait voler tous les chats du 

voisinage par un nommé Jones et son fils; il lâchait ensuite ces 

pauvres animaux dans les fossés de la place et leur faisait donner 

la chasse par des chiens courans. On a trouvé dans les fossés dix-

sept chats mis à mort de cette manière. 
L'officier et ses complices ont été traduits à la session correc-

tionnelle du comté de Kent pour traitemens inhumains envers 

des animaux domestiques. Us y ont été condamnés, savoir: l'of-

ficier à 40 shellings d'amende; le père Jones à 20 shellings, et le 

petit garçon à 5 shellings, sous peine de quinze jours de prison, 

en cas de non paiement. L'officier a payé à fui seul les 65 shell-

ings (82 francs) d'amende. 

» Attendu que vainement on invoquerait l'article 2195, qui dispose 
été pris d'inscription dans le cours de deux mois de l'ex-que s'il n'a pas 

position du contrat, les biens ve'ndus passent à l'acquéreur sans aucune 
charge de dot, reprises et conventions matrimoniales, pour en conclure 
que la perte de l'hypothèque de la femme ne concerne que le tiers dé-
tenteur, et ne saurait profiter aux créanciers; 

• Qu'en rapprochant en effet les dispositions de l'article 2195 de celles 
de l'article 2180; qu'en les combinant entre elles, il est manifeste que le 
premier de ces deux articles n'a point modifié ni pu modifier tout ce qu'a 
de générât et d'absolu le principe eonsacré par l'article 2180 sur l'anéan-
tissement de l'hypothèque par le fait et l'existence de la purge légale; 
qu'en reconnaissant et en décidant que le bien purgé de l'hypothèque 
légale passe et reste libre de cette hypothèque entre les mains de l'ache-

teur, il n'en résulte pas nécessairement que l'hypothèque soit conservée 
et doive produire ses effets au regard des créanciers inscrits ou même 
des créanciers chirographaires; qu'en présence du principe posé dans 
l'article 2180 qui domine toutes les dispositions qui le suivent une pa-
reille conséquence ne peut se supposer; ' 

• Qu'elle ne pourrait s'admettre que si elle était écrite littéralement 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ). 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audience du 8 août. 

GENDARME. — PROCÈS-VERRAL DE CONTRAVENTION. 

TRAIRE. 

*EIVE COK-

Les gendarmes sont du nombre des agens et des -préposés dont les 

procès-verbaux ou rapports [ont foi, jusqu'à preuve contraire des 
contraventions qu'ils constatent. 

Le gendarme Poizat, à la résidence du Chàtelet, a constaté par 

un procès-verbal par lui dressé le 15 mars 1S40, qu'en faisant sa 

ronde dans les lieux publics de cette commune, à onze heures et 

demie du soir, il a a trouvé le sieur Petit, débitant d'eau-de-vie 

en contravention à l'arrêté du maire , qui ordonne la fermeture 

des cafés, cabarets, billards et autres lieux publics à dix heures 

Traduit en conséquence devant le Tribunal de simple police du 

canton du Chàtelet, Petit a fait demander son renvoi, par le 

motif que lejrapport d'un simple gendarme ne faisait pas foi. 

Le Tribunal de police, par le jugement attaqué, en date du 5 

avril, a prononcé l'annulation du procès-verbal du gendarme, et 
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L'arbitrage Couteaux père et fil» 
', dont avis a été inséré «»„«,

 8 et 

feuille du 15 de ce mofs Tété confié 
au lundi 24 à sept heuresle S 
dans le cabinet de M. Lugol l'

Un
 l'-

arbitres juges, sis rue Taitbout, 28 

H. NOUGUIER.' 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par 

le traitement du. Docteur Cn ALBERT, Médecin do u Faculté de Paris, 

maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la »ilie de Paris , professeur de mé-

deeine et de botanique, breTeté du Roi, honoré de médailles et récompenses, nationales, etc. 

|R. Montorgueil., 21, Consultations Gratuites tous les jours 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l 'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité incontestable sur 
tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Nota. Ce traitement est facile à suiyre en secret ou en 'oyage et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( A FFRANCHIR). 

Kîixir de Quinquina, Pyrètlire et Gayae. 
Pour l'entretien des DENTS et des GENCIVES . Prix, le flacon, 1 fr. 25 c.—Chez 

LAROZE , pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

SIROPS D AUBENAS 
BREVETE et AUTORISE par L'ACADÉMIE royale de MEDECINE. 

Contre la CONSTIPATION, les IRRITATIONS, INFLAMMA-
TIONS, etc., pharmacie POTARD, rue St-Honoré, 271. Dépôt à la pharma-
cie LABORDETTE, place Beauveau, 92, et rue Neuve-Vivienne, 36. 

SANS COUT. COPAîtU SOLIDIFIE SANS ODEUR. 

Supérieur à tous les remèdes connus pour la guérison radicale en peu de jours 
les écoulemens anciens et nouveaux. Pharmacie r. Chaussée-d'Antin, 52. (Affr.) 

AtSJu«licn<iona en Justice. 

ETUDE DE M' JACQUET, AVOUE, 

rue Montmartre, 139. 

Vente sur licitation entre majeurs et 
mineur, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, une heure de 
relevée, 

En deux lots, qui ne seront pas réunis, 
1» D'une MAISON, sise à Paris, rue 

Baillet, 6; mise à prix, d'après l'estima-
tion des experts, à 70,000 fr. 

2° Et d'une autre MAISON, sise en 
ladite ville, rue des Deux-Ecus, 22, et 
rue de Varennes, 2 ; mise à prix, aussi 
d'après l'estimation des experts , à 
80,000 fr. 

Total des mises à prix : 150,000 fr. 
Revenu brut de la maison rue Baillet, 

6, environ 5,770 fr. 

Revenu brut de la maison rue des 
Deux-Ecus, 22, résultant d'un bailprin-

Adjudication définitive le 1" octobre 
1840, en l'audience des saisies immobi-
lières du Tribunal de la Seine, d'une 
MAISON, composée de trois corps de 
bâtimens avec cour, sise à Paris, rue des 
Mathurins-St-Jacques, 15. 

Cette maison est louée par bail princi 
pal, expirant le 1

er
 avril 1847, moyen 

nant un loyer annuel de 4,000 fr. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à 
M c Camaret, avoué poursuivant, et dé-
positaire des titres de propriété, quai des 
Augustins, 11. 

Avim divers. 

iVUAlJM A , 
Admts a l exposition de 1831 et 18H9 

Brevet d'invention et de nerf-pr-n™ ' 

ment accordé par le Rof, p^d Nou-
veaux bandages à brisures; pelotte ?«« 
et ressorts mobiles s'ajustânt ffem ml 
mes sans sous-cuisses et sans fati

R
u„ 

les hanches; approuvés et reconnus,sn 
perieurs aux bandages anglais par l'A-
cadémie royale de médecine de Paris - d« 
l'invention de Burat frères, chirursiens-
herniaires de la marine royale, succès 
seurs de leur père, rue Mandar, 12 

Nous prévenonsles personnes qui von 
dront bien nous honorer de leur con-
fiance de ne pas confondre notre mai-
son avec celles qui existent aux deux ex 
trémités de la rue Mandar. 

Quatre minutes pour chauffer et pren-
dre soi-même un remède sans fatigue avec 

LE CLYSOBOL, 
Nouv. seringue à basc»inv. par Fayard 

pharm., r. Montholon, 18.—12 et 14 fr,' 

TRESOR DE LA POITRINE. 

PÂTE PECTORALE 
De DÉGENÉTAIS , pharmacien, rue 

St-Honoré, 327, à ; aris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 10. PECTORAL au-
torisé par ordonnance royale, pour gué-
rir les RHUMES, TOUX, CATARRHES, 

ASTHMES, ENROUEMENS et toutes les 
maladies de poitrine. — DÉPOTS dans 
toutes les villes de France et de l'étran-
ger. On trouve aux mêmes adresses le 
SIROP PECTORAL de MOU de VEAU. 

SERRE-BRAS 
LEPEKDRIfcL, 

Et autres bandages élastiques perfec-
tionnés pour VÉSICATOIRES , cautères 
et PLAIES. — Faub. Montmartre, 78. 

EAU O'MEARA 
contre les 

MAUX , DENTS 
lltr. 75 « le tu «jeoa, l'amia. , PLACE d«| 

TAUX», et turas tente» kmllli 1 

MALADIE SECRETE, DARTRES, 
puéries par les agréables BISCUITS 

DEPURATIFS du docteur OLLIVIER, 
approuvés par l'ACADEMIE royale de 
médecine. Il consulte, rue des Prou-
vâmes, 10, à Paris. Envoie l'instruc-
tion gratis. PUBLSCATIOST» IiS«A.tiES. 

Sociétés eammerei nies. 

Suivant acte passé devant M" Debière, notaire 
à Paris, le 14 août 1840, enregistré; M. Jean-Bap-
tiste-Edouard BURET, courtier d'assurances, de-' 
meurant à Paris, rue d'Enghien, 20, a établi les 
statuts d'une société civile d'assurances mutuelles 
sur la santé ; il en a été extrait littéralement ce 
qui suit : Art. 1

er
. Il est fondé, sousla dénomina-

tion de l'Hygiène, une soeiété purement civile 
d'assurances mutuelles sur la santé, dont le but 
est, "moyennant une cotisation payée par les assu-
rés, de se gerantir entre eux des secours en cas 
de maladies, d'accidens ou d'infirmités. Art. 2. 
Le siège de l'administration est fixé à Paris, rue 
d'Enghien. 20, mais le directeur aura toujours le 
droit de le transférer dans un autre lieu. Art. 3. 
La durée de la société est fixée à soixante années 
qui ont commencé le 1

er
 août 184'*, sauf le cas 

de prorogation ou dissolution anticipée ou même 
de conversion en société anonyme. Art. 4. La rai-
son sociale est : Edouard BURET. Art. 6. M. 
Edourd Buretest le directeur de cette compagnie, 
il est en conséquence seul responsable des enga-
gemens de la société à l'égard des tiers, toute-
fois sa responsabilité ne pourra en aucun cas 
s'étendre aux divers paiemensà faire aux assurés, 
lesquels ne peuvent rien réclamer que du produit 
de la mutualité. Art. 31. Le montant des cotisa-
tions mensuelles des assurés sera déposé à la cais 
se d'épargne au nom de la compagnie de l'Hygiè-
ne, il ne ponrra en être retiré aucune somme par 
le directeur sans l'autorisation du conseil de sur-
veillance ; ces fonds seront spécialement affectés 
aux paiemens des secours à fournir aux assurés. 
Art. 47 . Les présens statuts pourront être modi-
fiés pendant le cours de la société lorsque les cir-
constances l'exigeront; ces modifications ne pour-
ront être proposées que par le directeur. 

Pour extrait. 

D'un acte fait double sous seings privés, à Pa-
ris, le 18 août 1840, entre M.Joseph TROTROT, 
marchand tailleur, demeurant à Paris, rue Notre-
Dame des-Victoires, n. 38, et M. François GRI-
VEL, aussi marchand tailleur, demeurant à Pa-
ris, rue de Choiseul, n. 3. Il appert qu'une société 
de commerce en nom collectif a été formée entre 
les par es sous la raison TROTROT et GRIVEL, 
pour cii q années qui commenceront le 1

er
 sep-

tembre 1840, à l'effet d'exploiter le commerce de 
marchand tailleur, à Paris, rue Notre- Dame-des-
Victoires, n. 38, oû sera le siège de la société: M. 
Trotrot aura seul la signature sociale et dès- lors 
il pourra seul signer pour toute souscription, en-
dos de titres ou autres engagemens sociaux quel-
conques. Tout pouvoir est donné au porteur à 
l'effet de déposer et publier partout ou besoin 

Pour extrait signé des parties -. 

TROTROT et GRIVEL 

Appert d'un acte sous seings privés, en date, à 
Paris, du 11 août 1840, enregistré ce jour, fo-
lio 17, verso case 8, 5 fr. 50 c. 

Que la société de fait qui avait existé, sous la 
raison sociale DUCHEMIN et C', entre M »«veuv3 

DUCHEMIN, née Marie-Antoinette-Rosalie BOU-
DET, demeurant à Paris, rue Copeau, n. 39; 

Et M. Pierre-Charles DUCHEMIN, demeurant 
à Paris, rue Copeau, 39, pour l'exploitation de 
la fabrique et du commerce de poterie, est et de 
meure dissoute à partir du 1" août 1840. 

Que M. Edouard Duchemin est nommé liqui-
dateur irrévocable de la société, mission qu'il a 
acceptée. 

G. REBRETON. 

D'un acte sous écritures et sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris, le 13 août 1840, enregis-
tré en la même ville le 20 du même mois, "fo-
lio 27, verso case 1™, par Texier, aux droits de 
7 francs 70 centimes, il appert: 

Que la société contractée, à Paris, le 25 avril 
dernier. entreM. Joseph GLASSON, imprimenr-
lithographe, rue du Faubourg St-Martin, n. 143, 
Charles-Marie -Louis FILLIOLLE, géomètre, 
même rue, n. 4, et Adrien GEOFFROY, ancien 
négociant, rue St-Victor, n. 70 ; par acte enregis-
tré le même jour folio 68, verso case 8 et 9, aux 
droils de 16 francs 50 centimes, a été dissoute à 
partir dudit jour et tous pouvoirs nécessaires don-
nés à M

e
 Desrouzières, ancien avoué, demeurant 

à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, n. 38, pour 
déposer et faire publier. 

Pour extrait conforme : 

D ESROUZIÈRES. 

Tribunal «le commerce» 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 21 aotî* courant , qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provitoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur HAÏS, dit Fontaine-Payot, charcu-
tier, rue Neuve-Saint-Euslache, 4, actuellement 
sans domicie connu, nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Hausmann, rue St-Honoré, 
290, syndic provisoire (N° 1797 du gr.); 

Du sieur DUBOIS, anc. fab. de porcelaines et 
négociant, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 18, 
nomme M. Journet juge-commissaire, et M. 
Boule, rue Olivier-St-Georges, 9, syndic provi-
soire (N° 1798 du gr.); 

Du sienr CGCHET, ex-corroyeur, rue Saint-
Denis, H5, nomme M. Journet juge-commis-
saire, et M Charlier, rue de l'Arbre-Sec, 46, syn-
dic provisoire (N° 1799 du gr.); 

Du sieur MASSON, traiteur, rue des Fontaines, 
7, au Marais, nomme M. Durand juge-commis-

saire, et M. Lefrançois, rue Chabannais, 10, 
syndic provisoire (N° 1800 du gr.); 

Du sieur QUATESOUS, tailleur, galerie Col-
bert, 16, nomme M. Journet juge-commissaire, 
et M. Pcllerin, rne Lepelletier, 16, syndic pro-
visoire (N° 1801 du gr.); 

Du sieur PENOT, md de bois de sciage, rue 
du Chemin-Vert, 29, nomme M. Durand juge-
commissaire, et M, Dupuis, rne de Grammont, 
10, syndic provisoire (N° 1802 du gr.); 

Du sieur GEORGE jeune, md de vins, rue St-
Victor, 97, nomme M. Durand juge-commis-
saire et M. Battarel, rue de Cléry, 9, syndic pro-
visoire (N° 1803 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitit d te rendre au Tribunal de 
commerce de Parit, salle det assemblées det 
faillite!, MM. let créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEGENNE, commissionnaire en bon-
neterie, rue des Fourreurs, |2, le 27 août à 11 
heures (N° 1785 du gr.); 

Du sieur QUATESOUS, tailleur, galerie Col-
bert, 16, le 27 août à 12 heures (N° 1801 du 
S*--); 

Pour attitter à l' assemblée dans laquelle 
M. le juge-committaire doit let consulter, 
tant tur la composition de l'état det créan-
ciers prétumét que tur la nomination de nou-
veaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endosse-
mens de ces faillites n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COUSIN, boulanger, rue de la Chan-
verrerie, 5, le 27 août à 2 heures l[2 (N- 1510 
du gr.); 

Du sieur CHANET, tailleur, rue Feydeou, 28 
le 29 août à 12 heures (N» 1583 dugr.)

;
 ' 

Pour être procédé , tout la présidence de 
M. le juge-committaire , aux vérification et 
affirmation de leurt créance!. 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TIXIER, voiturier, rue Fauconnier, 
3, le 27 août à 11 heures (N» 1545 du gr.); 

Du sieur ENFER, mécanicien, rue d'Aval, 20, 
le 28 août à 11 heures (N° 1315 du gr.); 

Du sieur SCHOBBEN, tailleur, rue Vivienne, 

42,1e 28 août à 11 heures (N° 1635 du gr.); 

Pour entendre le rapport det syndics tur 
Vétat de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 
cas , être immédiatement consultés tant tur 
let faitt de la gettion que tur l'utilité du 
maintien ou du remplacement det tyndict. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées que 
des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 
provision. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur JOLY, négociant, rue du Sen-

tier, 17, sont invités à se rendre le 27 août 
à 10 heures au palais du Tribunal de com-
merce, pour entendre, clore et arrêter le compte 
des syndics définitifs, leur donner quitus et 
toucher la dernière répartition (N° 6257 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur TORTAY, anc. md de bois à La 
Chapelle-Saint-Denis, sont invités à se. rendre 
le 27 août à 1 heure , au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour entendre clore et arrêter le compte 
des syndics définitifs, leur donner quitus, et tou-
cher la dernière répartition (N° 8321 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieur et dame DUCHESNE, mds d'or-
nemens d'église, rue St-Merry, 30, sont invités à 
se rendre le 28 août à 1 1 heures au palais du 
Tribunal de commerce , salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 537 de 
la loi du 28 mai 1838, entendre le compte défini-
tif qui sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli (N° 1417 dugr.); 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur DUFOUR, dit Dufour d'Armes, 
md de bois à Batignolles, boulevard Monceaux, 
4, sont invités à se rendre le 27 août à 1 
heure, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte qui sera rendu par les syndics 
de leur gestion et donner leur avis tant sur la 
gestion que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement desdits syndics (N° 294 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 24 AOUT. 

Dix heures : Robert, dit Robert-Guyard. négo-
ciant, clôt. — Chazoud, fab. de porcelaines, 
conc. — Dame Escallier, mde à la toilette, id. 
— Garzend, md de vins, id. 

MM : Colombel et (1* (hauts fourneaux et fon-
derie), id. — Arnaud, confiseur, reddition de 
comptes. — Depoix, charcutier, id.—Ricaux, 

filateur de coton, id. — Mette, md de vins, 
clôt. — Vicherat, quincaillier, rem à huitaine. 
—Francart, entrep. de bâtimens, synd.—Blon-
del, md de vins, vérif. 

Deux heures : Béquet et femme, mds de vins, 
id. — Picard, libraire, id. — Haag et C% im-
primeur sur étoffes, clôt. — Veuve Bayvel 
personnellement (exploitation de broderies), 
rem. à huitaine. 

Trois heures : Gravelin, mercier, id. — Cha-
puis, chef d'institution, conc — Dame Wil-
lemsens neveu, mercière-bonnetière, vérif. — 
Arrowsmith (taverne anglaise), clôt. — Bla-
chère et fsmme, agens d'affaires tenant bureau 
de placement, synd. 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

Du 20 août. 

Mme Gobelet, quai de Billy, 8. — M. Richard, 
rue des Batailles, 5. — Mme Poiret, rue Saint-
Thomas-du-Louvre, 34. — Mlle Olivains, rue 

Coquenard, 20. — Mlle Cochin, rue Soly, lî. 
— M. Lettu, rue de la Fidélité, 8. — M. Sanson, 
rue des Marais, 31.— M. Planson, rue Meslay, 
52. — M. Menouillard, rue Jean-de-l'Epine, 7. 
— Mme Coll in, rue Neuve-Ménilmontant, 5. — 
M. Bernard, rue de Vaugirard,|94.— Mlle Gilles, 

rue de Bussy, 35. — M. Valeriaud, rue de Gre-
nelle, 9. — M. Damandre, rue Saint-Dominique, 
25. — M. Droz, rue de Seine, 17. — Mlle Cache-
ra, rue Servandoni, 11. — Mme Pluyette, rue de 
la Grande-Chaumière, 3. — M. Hunauld, rue 
d'Enfer, 86. 

BOURSE DU 22 AOUT. 

A TERME. 

& OjO comptant... 
— Fin courant.,. 
3 0(0 comptant... 
— Fin courant... 
R. deNap. compt. 
— Fin courant... 

Act .de la Banq. 3060 
Obi. de la Ville. 1240 
Caisse Laffltte. — 
— Dito 5090 
4 Canaux 1250 
Caisse hypoth. 760 

St-Germain 
Vers, droite. 
— gauche. 

P. à la mer. 
—à Orléans. 

1" c. pl. ht. pl. bas 

112 — 112 — 111 30 
111 95 111 95 111 40 
78 40 78 65 78 40 
78 50 78 80 78 25 
99 — 99 50 99 — 

ilTTo 
111 40 
78 45 
78 30 
99 60 

610 
465 
300 

465 — 

99 lp 
26 -

Empr. romain. 
det. act, 

Esp. { — diff. 
( — pass. 

3 OfO. 
Belgiq. 6 0[0. 

Banq. 885 -
Emp. piémont. 1085 -~ 
3 0|0 Portugal 22 1P 

Haïti — "* 
Loto (Autriche) 350 — 

6 11+ 
68 — 

100 11+ 

BRETON. 
Enregistré à Paris, « 

Reçu un franc dix centirne* 

Août. 1840. J IMPRIMERIE DE A. GUYOT IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES, AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS;CHAMPS, *7. 

Mur légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2* arrondissemen t, 


